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AVANT-PROPOS 

Nous analyserons ce soir un theme d'une bralante actuahte qui demeure en 

metre temps une question epineuse sur laquelle le Ministre de l'Education 

Nationale a d'ailleurs demands l'avis des principaux concernes : l'opportunite 

d'une Universite integrate au Luxembourg. 

Vous savez qu'a l'heu re actuelle fonctionne, avec succes et a rentiere 

satisfaction des etudiants, une premiere annee d'etudes universitaires au Centre 

Universitaire, armee obligatoire pour les candidats au professorat. Seul le cycle 

court d'etudes economiques s'etend sur deux annecs. Mais depuis longtemps on 

discute de l'opportunite et des modalites d'une eventuelle introduction d'un 2e, 

voir d'un troisieme cycle ou de la mise en place d'autres etudes postuniversitaires. 

Or, l'acres facile aux Universites etrangeres reserve par conventions aux etudiants 

luxembourgeois, les avantages indeniables que nos jeunes tirent d'etudes et de 

sejours dans les grands centres intellectuels strangers, le manque suppose de 

professeurs qualifies dans tels domaines et surtout l'absence des moyens 

budgetaires estimes enormes conferaient a ces discussions un caractere plutOt 

academique qui ne suscitait quere des tentatives de realisation serieuses. 

Mais depuis quelques annees, la situation est en train de changer et d'evoluer 

rapidement. D'un cote, notre role de capitale europeenne ne saurait exclure le 

domaine intellectuel et scientifique, surtout face a la concurrence de telles villes 

voisines, et la recherche approfondie pro fite tant au prestige du pays qu'a 

l'industrie, a l'economie, a l'ensemble de la vie intellectuelle et aux diplOmes 

universitaires indigenes moins tentes par des perspectives de carrieres a 

l'etranger. 

D'autre part, l'acces aux Universites etrangeres ne tessera de devenir de plus 

en plus difficile, de sorte que, dans la situation actuelle, nous risquons de 

compromettre, par notre inertie, l'avenir de l'elite de notre jeunesse. En fin, la 

conservation et le developpement de nos particularites culturelles indigenes 

reclament un foyer de niveau universitaire pour se conserver et se developper. 

Une longue liste d'autres arguments s'ajoutent a ces considerations de poids. 

Mais, des objections non negligeables surgissent aussit6t. Elles s'etendent de 

l'irremplacable benefice et des avantages plus que substantiels que tirent nos 
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intellectuels d'etudes faites aux meilleurs Centres d'un grand nombre de pays 

strangers a l'absence de l'infrastructure indispensable au fonctionnement d'une 

universite complete. D'ailleurs, les partisans les plus decides d'une universite 

indigene reconnaissent la necessite de proceder par stapes, voire d'avancer avec 

une sage lenteur. 

En tout cas, la discussion approfondie de ces points de vue a maints egards fort 

opposes s'annonce non seulement interessante, voire passion nante, mais 

egalement indispensable et utile pour l'avenir de notre vie intellectuelle, et je 

dirais merne pour l'avenir de la vie economique de notre pays. 

Ce sujet crucial nous sera presents ce soir par notre confrere Jean-Paul Harpes, 

activement engage dans notre vie universitaire depuis 1968. Professeur de 

philosophie et au Centre Universitaire ou it enseigne l'histoire de la Philosophie 

et l'Ethique, it exerce les fonctions d'Administrateur du Departement des Lettres 

et des Sciences Humaines et de Vice-President du Centre Universitaire. 

Alors que, autrefois, il se consacrait presqu'exclusivement a la recherche 

theorique eta l'etude des differentes orientations philosophiques tant anciennes 

que modernes ainsi qu'a l'exploration de grands themes de la reflexion humaine, 

it s'occupe, depuis un certain nombre d'annees, de questions d'ethique pratique 

et il s'engage, en pleine lucidite, de toutes ses forces et avec un courage peu 

commun, au service de notre vie universitaire dont il ne cesse de plaider la cause 

avec grand succes aux Universites etrangeres. 

Mais Monsieur Harpes est aussi un membre tres actif de notre section et il nous 

a presents un certain nombre de communications que nous nous rappelons avec 

plaisir et reconnaissance : A titre d'exemple, je cite les sujets "La notion de 

connaissance objective chez Kant", "Adam Smith, Philosophe : sympathie et 

ethique (1979), "Wittgenstein - Philosophie et langage" (1980), "La methode 

dialectique de Marx a l'epoque de la genese du Capital" (1985). 

Abordons donc ce sujet crucial en toute objectivite et clairvoyance. 

E. Wagner 

President de la section 
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IL FAUDRA, TOUT DE MEME, 

UNE UNIVERSITE A LUXEMBOURG 

Oui, it nous la faudra tout de meme. Et cela en depit de toutes les raisons qu'on 

a fait valoir contre son implantation. Ces raisons, sans doute, sont serieuses et 
doivent etre prises au serieux. Leur poids n'en est pas moms relativise par 

certaines reflexions que nous dicte le bon sens. Par ailleurs, ces raisons sont 
contrebalancees par d'autres arguments qui me paraissent plus solides encore et 
qui parlent en faveur de la creation d'une Universite luxembourgeoise. 

La question s'il nous faut mettre en place une Universite a ete soulevee 

maintes reprises. Jusqu'ici la reponse des instances competentes fut toujours 
negative. Un certain nombre de donnees, toutefois, se sont modi flees. Les 
mentalites aussi ont change. L'atmosphere est differente, aujourd'hui, de ce 
qu'elle a ete it y a quelques annees. La question merite done d'être reposee. Elle le 
sera, d'ailleurs, de toute facon. Comme vous le savez sans doute, une extension du 
Centre Universitaire a des premiers cycles complets et a des enseignements de 
troisieme cycle est envisagee. Pourquoi, se demandera-t-on, inevitablement, la 
creation d'un enseignement de deuxieme cycle est-elle laissee entre parentheses ? 
Le fait que FIST s'achemine vers une revision profonde de son statut souleve, 
d'ailleurs, la meme question. 

Rouvrons donc carrement le debat. 

Il me faudra, toutefois, &after quelques malentendus possibles a l'egard de 
mon intention. D'une part, je ne voudrais pas faire oeuvre d'erudit. Je n'ai pas 
l'intention d'examiner et d'apprecier les efforts entrepris, dans le passé, en vue de 
mettre en place une Universite a Luxembourg. D'autres sont plus qualifiees pour 
le faire. Un historien se chargera de cette Cache. D'autre part, je n'ai pas du tout 
envie d'entrer dans une discussion polemique avec des personnes, groupements ou 
institutions. Je me propose, uniquement, de regrouper systematiquement et 

objectivement des arguments et contre-arguments. Mon intention est de montrer 
que certains arguments l'emportent sur d'ait' ”es et qu'il nous faudra, enfin, sortir 
de notre prudente attitude expectative. 
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1. Quelles raisons parlent en defaveur de Ia mise en  

place d'une Universite a Luxembourg. Ce qui  

relativise le poids de ces raisons.  

Arg. 1 : La creation d'une Universite est une entreprise fort coateuse. Elle 

suppose Ia mise en place d'une infrastructure importante, tres 

dispendieuse. Au cas ou, un jour, nous nous decidons a creer notre propre 

Universite, it ne nous faudra, surtout, pas lesiner sur la qualite de cette 

infrastructure. Par ailleurs, le fonctionnement d'une Universite, la 

retribution des enseignants, la mise en place progressive d'une biblio-

theque importante, les frais d'equipement et de reequipement, mile frais 

divers greveront serieusement notre budget. Je n'en suis pas moins 

convaincu que notre economie peut supporter les frais d'une Universite a 

dimensions reduites. La mise en place de l'infrastructure, repartie sur un 

laps de temps assez important, ne reviendrait guere plus cher que la 

creation du Musee d'Art Contemporain. Les frais de fonctionnement 

seraient importants sans etre enormes. (II est difficile, dans l'etat actuel 

des choses, de les evaluer. Relevons cependant que le fonctionnement de 

l'Universite de Neuchatel coatait, grossierement, en 1989, deux milliards 

de francs belges par an. L'Universite luxembourgeoise reviendrait moins 

cher.) 

Relevons aussi, comme d'autres Font fait avant moi, que certains petits 

pays et certaines regions autonomes, de dimension fort reduite, disposent 

d'Universites. L'Islande, qui a moins d'habitants que le Luxembourg, les 

cantons de Geneve et de Neuchatel, fournissent des exemples 

remarquables. 

Arg. 2 : Un second argument semble plaider serieusement contre la mise en place 

d'une Universite a Luxembourg. 

Une grande majorite de nos etudiants font, ou achevent, leurs etudes a 

l'etranger. Ce systeme, tres particulier, a, a bien des egards, des effets 

benefiques. Des ingenieurs, des medecins, des economistes, des juristes, 

des professeurs formes dans une pluralite de pays, a des Universites 

souvent prestigieuses, selon des methodes tres yanks, constituent pour 

l'economie, et non seulement pour l'economie, de notre pays, un apport 

tres interessant. Si le Luxembourg se decidait a mettre en place une 
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Universite, ceux qui partiraient pour retranger seraient moins 

nombreux. La formation des jeunes luxembourgeois serait moins variee. 

Cet argument n'a cependant qu'un poids relatif. Rien n'empecherait ceux 

qui le voudraient de faire leurs etudes a l'Universite de leur choix.Par 

ailleurs, meme ceux qui feraient leurs etudes a Luxembourg pourraient, 

dans le cadre de programmes d'etudes et de cursus integres mis en place 

sous regide des Conununautes Europeennes, passer un ou plusieurs 

semestres ou meme plusieurs annees a retranger. Comore je l'indiquerai 

plus tard, des dispositions particulieres devraient etre prises pour nos 

futurs professeurs de langues. 

Arg. 3 : Un troisieme argument est souvent avance. Le milieu luxembourgeois 

etant tres limits, on craint qu'au cas ou nous disposerions d'une 

Universite, nous ne formions entre nous la jeune generation et que celle-

ci ne soit privee de l'indispensable ouverture critique sur le monde 

qu'exige la formation superieure. L'atmosphere regnant a Luxembourg 

etant celle d'une petite ville, Pair du grande large ne peut faire que du 

bien a nos jeunes. 

Cet argument, a son tour, est moins convaincant qu'on ne serait tents de 

le croire. Il va de soi que si, un jour, une Universite est creee 

Luxembourg, les jeunes luxembourgeois n'y seraient pas formes exclu-

sivement par d'autres luxembourgeois. Nous avons, des maintenant, de 

bonnes relations avec de nombreuses Universites qui seraient pretes a 

nous aider. En tant que capitale, siege d'institutions europeennes et place 

bancaire, Luxembourg exerce un attrait certoin sur le monde 

universitaire. Nous devrions pouvoir compter sur la collaboration d'un 

nombre assez important (a preciser et a limiter) de bons enseignants 

strangers. Nous pourrions eviter qu'un esprit etrique regne a notre 

Universite. Celle-ci pourrait avoir une dimension europeenne. 

D'un autre cote, une bonne partie de nos etudiants continuant, 

actuellement, leurs etudes dans des villes moyennes, proches de nos 

frontieres, l'argumentation traditionnelle perd, en ce qui les concerne, 

une bonne partie de son poids. 

Arg. 4 : Notre potentiel humain est tres limits. Certains en tirent la conclusion 

que nous ne disposons ni de suffisamment de capacites pour mettre en 

place une Universite, ni de suffisamment d'etudiants pour rentabiliser la 

creation de celle-ci. En fait, malgre notre potentiel humain tres limits, it 
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ne nous serait, sans doute, pas impossible, je viens de l'indiquer, en 

faisant appel, dans certaines limites, a des professeurs strangers, de 

reunir un bon corps d'enseignants. Il ne faut pas perdre de vue non plus 

qu'en prevoyant assez longtemps a l'avance la creation d'une Universite 

Luxembourg, cette decision susciterait chez nos jeunes la volonte de se 

donner les qualifications requises. Relevons d'ailleurs que, des 

maintenant, bon nombre de nos jeunes reviennent des Universites avec 

une qualification elevee. Quanta notre potentiel d'etudiants, it faut 

insister sur le fait que le prestige de Luxembourg, a l'etranger, n'est pas 

negligeable et que nous pourrions, au moins, compter sur un certain 

afflux d'etudiants provenant des regions limitrophes. Sur la province 

beige du Luxembourg, qui ne dispose pas d'une Universite, nous 

pourrions exercer un attrait reel. A condition que les moyens de 

communication soient nettement ameliores, les regions qui fournissent 

notre pays en main d'oeuvre pourraient, aussi, nous confier la formation 

de leurs etudiants. Dans certains domaines d'etudes, par ailleurs, qui 

correspondent a nos creneaux, l'Universite luxembourgeoise pourrait 

avoir une fonction tres specifique dans la region Sarre-Lor-Lux. 

Arg. 5: Un cinquieme argument est, parfois, avance contre la creation d'une 

Universite luxembourgeoise. II est difficile, dit-on (a bon droit d'ailleurs), 

de creer de toutes pieces une bonne Universite. Or si nous ne parvenions 

qu'a nous doter d'une Universite mediocre, mieux vaudrait, carrement, 

nous en abstenir. 

La reponse a cette objection est contenue dans ce qui precede. D'assez 

nombreuses Universites importantes pourraient, et voudraient, nous 

aider a mettre en place nos institutions universitaires et a leur donner un 

niveau appreciable. Par ailleurs, l'Universite luxembourgeoise ne serait 

pas creee de toutes pieces, d'un seul coup. Il nous faudrait proceder 

lentement, prudemment, a petits pas. 

Les arguments qui plaident en defaveur de la creation d'une Universite 

luxembourgeoise ne sont, tout compte fait, pas aussi convaincants qu'on 

ne le voudrait parfois. Its sont, par ailleurs, contrebalances par d'autres 

arguments qui parlent en faveur de la creation d'une Universite 

luxembourgeoise. 
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2. Les arguments qui plaident en faveur de la mise 

en place d'une Universite a Luxembourg.  

2.1. Arguments de premiere importance. 

2.1 .1 . Notre gouvernement a pleinement compris depuis quelques anneea 

l'importance de la recherche pour notre pays. Or tine recherche tres 

serieuse n'est concevable que si elle peut se greffer sur le noyau que 

constituent des instituts de recherche universitaire (ou, bien entendu, 

d'autres institutions de niveau equivalent). Une recherche de grande 

port& suppose la masse critique qui ne petit se developper que dans de tcls 

instituts. Elle suppose, aussi, un reseau de connections et de collaborations 

intornationales qui n'est possible qu'au nivcau d'instituts importants. 

Or plus, l'unite de l'Europe se faisant peu a peu, notre independance est 

relativistic, plus nous avons bcsoin de structures solider, do structures de 

recherche, en particulier, qui puissent nous permettre de survivre 

decenunent. 

Dans le contexte du developpement futur de la recherche luxembour-

geoise, it est inquietant do constater quo de jeunes luxembourgcois, 

hautement qualifies, se taillent, de plus en plus souvent, tine carriere 

interessante aux Universites etrangeres et dans des instituts de recherche 

strangers. Pour l'instant, peut-titre, l'effet de cette hemorragie ne se fait 

pas encore trop sentir. A l'avenir, elle pourrait devenir fatale pour la 

recherche luxembourgeoise, pour notre economie et pour notre vie 

culturelle. Seule la creation d'une Universite pourrait freiner ce processus 

inquietant. 

2.1.2. Luxembourg a la vocation d'une capitalc curop&nnc, d'un centre bancaire 

important, d'un lieu d'implantation d'entreprioes et d'institutions dans le 

domaine des mass-media. Elle sera capitale culturelle en 1995. Or cette 

vocation pourrait etre soutenue, epaulet en quelquc sorts, par la creation 

d'une Universite. 

- D'un cote, la ville de Luxembourg serait plus credible comme lieu 

d'implantation si elle offrait, a ceux qui sont senses s'y installer, une vie 
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culturelle et intellectuelle plus intense. La mise en place d'une 

Universite contribuerait, sans doute, a donner de nouvelles impulsions a 

notre vie intellectuelle : quelques maisons d'edition seraient, peut-etre, 

creees, quelques grander librairies verraient le jour, la vie theatrale et 

musicale serait, sans doute, intensifiee. Sans parler des colloques et 

congres qui seraient organises, des multiples occasions de formation 

continue dont disposerait le public. D'un autre cote, notre ville serait 

moins morte le soir. Les strangers, qu'ils soient fonctionnaires 

europeens ou banquiers, ne nous reprocheraient plus, peut-etre, d'etre 

exiles dans une ville deserte. 

Bref : une vie etudiante intense pourrait modifier l'atmosphere de notre 

vine. Par ailleurs certains strangers, residant chez nous, seraient sans 

doute heureux s'ils trouvaient, a Luxembourg, une Universite ou leurs 

enfants pourraient poursuivre leurs etudes. 

- La mise en place d'une Universite fournirait aux institutions et aux 

banques, qui sont installees dans notre ville, le personnel qualifie dont 

elles ont besoin. Des possibilites de formation continue seraient donnees. 

Les experts dont peuvent avoir besoin les institutions internationales et 

financieres pourraient, plus souvent, etre trouves sur place. 

Par ailleurs, dans nos efforts d'implantation et de developpement 

d'institutions et d'entreprises dans un domaine donne, (dans celui de la 

communication au sens large de ce terme par exemple), l'existence 

d'unites d'enseignement et de recherche universitaire pourrait consti-

tuer, pour nous, un atout. II existe de multiples possibilites de synergie, 

de soutien et de complementation mutuelle entre l'enseignement et la 

recherche d'un cote, les entreprises et institutions de l'autre. L'un des 

deux poles faisant defaut, l'autre risque de ne pas se developper au 

mieux. 

- Il est, par ailleurs, evident que le Luxembourg ne peut pas toujours se 

borner a formuler des exigences a l'egard de la con-ununaute europeenne: 

maintien des institutions, mesures d'exception a regard des taux 

fiscaux. Il faut, aussi, qu'en contrepartie nous proposions quelque chose 

a la communaute internationale. Une contribution dans le domaine 

universitaire pourrait ne pas etre negligeable. On m'a souvent dit, aux 
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nombreuses Universites que j'ai visitees au tours de ces derniers mois, 

qu'aucune institution universitaire europeenne, ou du moins 

caractere europeen', n'existant encore, le Luxembourg pourrait, ou 

meme devrait, avoir la vocation d'en creer une. 

2.1.3. Notre ville n'a pas seulement -et doit garder- la vocation d'une capitale 

europeenne. Elle a, certainement aussi, la vocation d'une capitale 

regionale. Or les villes qui se sentent cette vocation sont nombreuses en 

Sarre-Lor-Lux et chacune est en train de se doter de tous les atouts 

imaginables. Or, manifestement, une Universite avec ]'ensemble des 

instituts de recherche qui y sont integres ou qui gravitent autour d'elle 

constitue un tel atout. 

Sans doute les villes voisines, toutes les villes d'importance comparable, se 

sont-elles déja dotees d'Universites plus ou moins performantes. II sera 

difficile de rivaliser avec elles. Mais it n'est pas encore trop tard. Il ne faut 

pas hesiter trop longtemps. Un jour, toute tentative de concurrence sera 

vaine. Le moment actuel, ou tant d'Universites importantes nous 

proposent leur aide, pourrait etre propice. 

2.1.4. On a souvent releve, ces derniers temps, que dans la perspective d'une 

Europe qui est en train de se faire, le Luxembourg doit preserver son 

identite nationale. La creation d'une Universite qui pourrait contribuer 

l'affirmation de notre autonomie culturelle nous fournirait, a cet egard, un 

instrument de premiere importance. 

L'Universite luxembourgeoise aurait aussi la fonction d'etudier et de 

preserver notre patrimoine historique, culturel, linguistique et de 

favoriser l'epanouissement d'une culture luxembourgeoise autonome. 

Un autre argument va dans le meme sens. Nous avons toujours profite, 

jusqu'ici, des institutions universitaires de nos voisins. Non seulement 

nous faudra-t-il, a 1'avenir, proposer a nos voisins une contrepartie a ce 

qu'ils nous offrent. Il faudra, aussi, nous liberer de la complete dependance 

culturelle qui a resulte de notre politique actuelle. 

2.1.5. La mise en place d'une Universite a Luxembourg presenterait des 

avantages certains pour nos etudiants. 
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faudra, cependant, souligner tres fort que sa creation n'empecherait 

personne de faire ses etudes aux Universites les plus prestigieuses. 

Cela etant dit : 

- Nos etudiants pourraient eviter d'aller a la derive, pendant leurs 

premieres annees d'etudes, dans des formations de premier cycle trop 

engorgees. Its ne peuvent plus y etre pris serieusement en main et, tres 

souvent, ils n'ont plus aucun acces garanti aux bibliotheques, aux 

travaux pratiques, aux services de polycopie etc. 

- Dans de nombreuses Universites, une situation fort semblable, tres 

precaire, commence a se creer dans les deuxiemes cycles. 

- L'acces de nos jeunes aux Universites etrangeres n'est plus garanti, dans 

plusieurs branches, comme it l'etait dans le passé. Notre gouvernement 

eprouvera des difficultes de plus en plus serieuses a negocier pour eux 

des places d'etudes. La creation d'une Universite a Luxembourg pourrait 

etre, a moyenne echeance, la solution la plus avantageuse pour nos 

etudiants. Le probleme est, d'ailleurs, particulierement aigu en 

Allemagne en raison de 1'afflux, dans les Universites des anciens 

"Lander", d'etudiants provenant de l'ex-DDR. 

II faut souligner, par ailleurs, qu'au cas de la creation d'une Universite 

chez nous, les programmes integres europeens, les programmes 

ERASMUS, LINGUA et autres, permettraient, a ceux de nos etudiants 

qui s'y inscriraient, de passer plusieurs semestres a des Universites 

etrangeres. 

- La creation de troisiemes cycles pourra permettre, a nos jeunes, de 

completer leurs etudes apres leur retour des Universites etrangeres ou 

apres les etudes qu'ils auront faites chez nous. Les collaborations que 

nous proposent de nombreuses Universites ou des consortiums 

d'Universites prestigieuses, les besoins de notre economie ou de notre 

vie culturelle et le besoin qu'eprouvent nos etudiants de ne pas perdre 

tout contact, a Luxembourg, avec l'enseignement et la recherche 

universitaires, rendent indispensable la creation de formations de 

troisieme cycle. 
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- La creation d'une Universite a Luxembourg pourrait permettre a nos 

etudiants, dont le degre de qualification en fin d'etudes est, en moyenne, 

nettement plus eleve qu'il l'etait dans le temps, de trouver chez nous des 

promesses d'emploi correspondant a leur niveau. 

2.1.6. Ceux qui sont, déjà, engages dans la vie professionnelle (a quelque tranche 

d'age qu'ils appartiennent d'ailleurs), profiteraient, tres substantielle-

ment, de la mise en place d'une Universite a Luxembourg. La formation 

continue correspond, de nos jours, a un besoin de premiere importance. Or 

on concoit difficilement, a moyenne echeance, comment des structures 

serieuses de formation permanente pourraient etre mises en place en 

l'absence d'une Universite. 

2.1.7. Abstraction faite, meme, de la formation permanente individuelle, le 

deploiement, a haut niveau, de l'activite professionnelle, dans de 

nombreuses branches, suppose la presence d'une Universite, d'instituts de 

recherche, de synergies constantes avec ceux-ci, de l'organisation de 

seminaires, de colloques, etc. 

2.1.8. D'un point de vue economique, it ne faudra pas oublier que la creation 

d'une Universite ne cause pas uniquement des frais. 

Sans doute, les frais seront-ils nettement superieurs aux rentrees. 

Neanmoins, d'un cote, une partie des etudiants luxembourgeois faisant ses 

etudes chez nous, des sommes importantes, qui sont exportees aujourd'hui, 

reviendraient a notre economie. D'autre part, des etudiants strangers, 

sans doute assez nombreux, depenseraient, a Luxembourg, des sommes 

non negligeables. Par ailleurs, des emplois seraient cress non seulement 

dans le secteur universitaire (ce qui supposerait des depenses importantes 

pour l'Etat), mais dans bien d'autres secteurs : restauration, loisirs, 

librairies, editions. Le secteur culturel serait, sans doute, a son tour 

beneficiaire et, dans des proportions moindres, le secteur hotelier, 

(tourisme de congres e.a.), le secteur des transports etc. Le developpement 

probable de ces secteurs serait avantageux, a la ville de Luxembourg, a 

d'autres egards : credibilite accrue, on 1'a releve, de la ville comme lieu 

d'implantation europeen, comme centre de mass-media etc. 
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2.2. Arguments subsidiaires. 

2.2.1. Il ressort de certaines statistiques europeennes, peu fiables cependant 

peut-etre, que parmi les pays centraux du Marche Commun, le 

Luxembourg est celui dont le moins de ressortissants font des etudes 

universitaires et superieures. Si tant est que ce fait puisse etre 

serieusement etabli, it peut avoir, et a sans doute, des causes multiples. 

Mais l'une des causes en est, tres probablement, la non-existence d'une 

Universite luxembourgeoise. Beaucoup de jeunes hesitent a faire le grand 

saut a l'etranger. Or it n'est pas implausible d'admettre une correlation 

positive entre le niveau moyen de formation des ressortissants d'un Etat et 

le niveau economique de celui-ci. Bien entendu faudra-t-il veiller a ne pas 

produire de chOrneurs. Mais a cet egard notre pays ne semble pas 

particulierement menace. Il ne faut pas etre trop craintif lorsqu'il s'agit de 

preparer nos possibilites de developpement apres 1993. 

2.2.2. II y a, pour de grandes innovations, des moments qui sont plus favorables 

que d'autres. Et cela tant au niveau economique que psychologique. Or, au 

niveau economique, la situation actuelle ne semble pas etre des plus 

inquietantes. Dans une optique psychologique, la perspective de l'apres-

1993 est, incontestablement, un moment tres propice. 

2.2.3. Il faudra aussi profiter des offres exceptionnelles de collaboration que nous 

font de nombreuses Universites, a tous les niveaux, depuis un an ou deux. 

Ces offres ne sont, sans doute, pas sans lien avec la perspective de 1993. Il 

faudrait profiter de cette opportunite inesperee a certains egards. Il se 

pourrait qu'apres 1993 -1994 ou 1995- tous les trains soient partis. 

2.3. Les etapes qu'il faudrait respecter lors de la creation d'une 

Universite.  

La mise en place d'une Universite etant chose delicate et difficile, it faudrait 

proceder prudemment, a pas mesures. 

2.3.1. Il faudrait commencer par la creation de premiers cycles complets et d'un 

certain nombre d'enseignements de troisieme cycle particulierement 
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intoressants pour notre pays. Cette premiere etape nous permettrait de 

faire des experiences fort utiles qui pourraient nous guider dans nos 

&marches ulterieures. 

2.3.2. Dans une deuxieme etape, it faudrait commencer par mettre en place 

quelques enseignements de deuxieme cycle, correspondent aux besoins de 

Luxembourg, a la masse critique acquise par nos chercheurs et, Bien 

entendu, aux opportunites que pourraient nous offrir les Universites 

partenaires (cursus integres dans le cadre des programmes ERASMUS, 

LINGUA, etc., etc.). La decision, intervenant quelques annees a l'avance, 

de la creation de tels enseignements, susciterait, on l'a releve, les 

qualifications requises chez de nombreux luxembourgeois. 

2.3.3. L'Universite luxembourgeoise ne devrait pas necessairement etre 

complete ou ne devrait l'etre qu'a la fin d'un assez long processus de 

developpement. En tout cas, it parait utile de nous doter, des maintenant, 

d'une legislation flexible, qui permette de declencher, en cas de besoin, un 

processus de developpement. Il me parait, par ailleurs, que ce besoin est 

reel des maintenant. 

2.4. Ajoutons encore que, pour que le projet de creation d'une Universite 

Luxembourg soit vraiment utile au pays, it faudra que certaines conditions 

soient satisfaites. 

2.4.1. 11 faudra, imperativement, insistons-y, que nos etudiants gardent la 

possibilite de faire leurs etudes a l'etranger, a un certain nombre 

d'Universites prestigieuses en particulier. 

2.4.2. Pour tous nos futurs professeurs de langues, un sejour important, d'une 

duree a determiner, a l'etranger doit etre prevu. Ce sejour pourrait etre 

concu selon des modalites variables (continuation des etudes a l'etranger 

selon le modele actuel, etudes a des Universites etrangeres dans le cadre 

de cursus integres que nous pourrions creer avec des Universites 

partenaires allemandes, anglaises et americaines, frangaises et belges, 

etc.). L'enseignement des langues, a l'Universite luxembourgeoise, 

pourrait etre confie, partiellement, a des "native-speakers". 
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2.4.3. L'Universite que nous nous donnerions devrait etre, imperativement, d'un 

tres bon niveau. Le niveau de qualification de l'enseignant et son statut 

devraient correspondre a cette exigence. 

2.5. Le gouvernement luxembourgeois doit etre conscient de ce que la creation 

d'infrastructures adequates est la condition sine qua non de la mise en place 

d'une bonne Universite. 

Cette infrastructure suppose : 

la construction, dans un ou plusieurs campus, d'un nombre suffisant 

d'amphitheatres, de salles, de laboratoires, 

- la construction et la dotation substantielle d'une bibliotheque importante, 

- la construction d'une Cite Universitaire, 

la mise en place de restaurants universitaires, 

- la creation d'un centre d'accueil pour etudiants etrangers, etc. 

Par dela la creation d'infrastructures materielles adequates, it faudra 

prevoir: 

- l'extension de notre systeme de reconnaissance de diplomes etrangers 

(tant au niveau du bac qu'au niveau universitaire), 

- la creation d'une securite sociale pour etudiants etrangers, 

- l'adaptation eventuelle de notre legislation actuelle au sejour prolongs 

d'etudiants etrangers. 
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